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Soutien exceptionnel à la Filière Conchylicole du Bassin de Thau
Demande de prêt d’honneur
[bookmark: _Hlk127882247]
Pour répondre aux besoins urgents de trésorerie des entreprises conchylicoles d’Occitanie impactées par la fermeture de l’étang de Thau pour cause de Norovirus intervenue du 30 décembre 2022 au 19 janvier 2023, la Région Occitanie et Sète Agglopôle Méditerranée mettent en place un dispositif de prêt d’honneur (prêt à taux zéro) doté d’une enveloppe de globale de 800 000 € (dont 600 000 € de la Région Occitanie et 200 000 € de Sète Agglopôle Méditerranée).

Ce dispositif est mis en œuvre par le Réseau Initiative (Thau Initiative et Initiative Occitanie).
Les prêts d’honneur sont plafonnés à 30 000 € par demandeur, et à 45 000 € par entreprise (pour les entreprises constituées de plusieurs associés). 

Les demandes seront traitées par ordre d’arrivée. La date limite de dépôt des demandes est fixée au 31/08/2023. 
Demande à envoyé par mail admin@initiative-thau.fr


Fiche d’identification du demandeur 

	Demandeur :

	Nom :
	

	Prénom :
	

	Date de naissance :
	

	Adresse personnelle : 
	

	Téléphone :
	

	Adresse mail :
	

	N° identification ENIM ou MSA :
	

	N° SIRET :
	

	Raison sociale de l’entreprise 
(pour les entreprises constituées en société)
	

	Adresse de l’entreprise :
	

	Adresse du lieu d’exploitation :
	

	Régime fiscal/d’imposition
	



Pour les structures collectives (GAEC, SCEA...) : 
	Nom Prénom des associés
	N° identification ENIM ou MSA 

	
	

	
	

	
	

	
	



Données de l’entreprise
	Nombre total de tables détenues :
	

	Nombre de tables exploitées :
	



	
	2020
	2021
	2022

	Volumes de production
	
	
	

	Chiffre d’affaires
	
	
	



	
	Décembre 2019
	Janvier 
2020
	Décembre 2021
	Janvier 
2022
	Décembre 2022
	Janvier 
2023

	Chiffre d’affaires
	
	
	
	
	
	



	Montant de perte de chiffre d’affaires lié à la fermeture de l’étang de Thau du 30/12/2022 au 19/01/2023
	

	Explication du calcul 
(montant pas circuit de distribution, volumes perdus, surcoûts liés à la fermeture, destruction de coquillages, rappel de produits, …)
	



Ma demande

	Montant de prêt d’honneur demandé
	

	Durée de différé demandée
(max 12 mois)
	

	Motivation de ma demande
	




Je soussigné 
Atteste sur l’honneur :
- l’exactitude des renseignements fournis dans la présente demande,
- que le montant demandé n’excède pas le montant de la perte de chiffre d’affaires enregistrée par mon entreprise en raison de la fermeture de l’étang de Thau intervenue du 30 décembre 2022 au 19 janvier 2023.

Fait le ..................................... à ................................................

Signature




Pièces à fournir :
· Pièce d’identité
· RIB personnel de l’exploitant
· Justificatif de domicile
· 3 derniers relevés de compte personnel de l’exploitant
· 3 derniers relevés de compte professionnel de l’exploitant
· Dernier avis d’imposition
· Dernier bilan comptable (le cas échéant)
· Justificatif de TVA si micro BA avec TVA (le cas échéant)
· Justificatif de chiffres d’affaires sur les 3 périodes suivantes (justificatif comptable, cahier de caisse ou factures) :
· Décembre 2019 – janvier 2020
· Décembre 2021 – janvier 2022 
· Décembre 2022 – janvier 2023
· Justificatif de relations avec la grande distribution (le cas échéant)
· Attestation comptable de la perte de chiffres d’affaires (exploitation en société)
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